Motion 
Pour une définition claire et exhaustive, dans le règlement du Conseil communal, du rôle et de la représentativité des délégués de notre Conseil communal au sein des associations et autre groupements intercommunaux  
Conseil Communal - 25 mars 2025

Coppet, le 29 février 2024

Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les conseillers, 
Nous déposons cette motion afin de demander une modification du règlement de notre Conseil communal de Coppet. Nous souhaiterions que la question du rôle des délégués soit abordée, étudiée et clarifiée afin de permettre d’aligner les intérêts de notre commune et celles des associations auxquelles nous avons délégué des compétences qui nous étaient propres. 
Les conseillers communaux Copétans délégués représentent notre conseil auprès de 7 instances intercommunales. Il est clairement reconnu que l’ensemble de nos représentants exercent leur tâche avec passion et dévouement - ces derniers choisissant souvent un Conseil intercommunal selon leur expérience professionnelle ou leur intérêt marqué pour un domaine.
La délégation de compétence fait partie du cadre nécessaire au fonctionnement des Intercommunalités. Mais que signifie cette délégation de compétence ? Il s’agit d’un mandat, confié par l’ensemble du Conseil (cf. LC art 118 al 1), à chacun des délégués, censés par ce mandat, d’exprimer la volonté des communes membres.
Or, il apparaît que notre Conseil ne s’est jamais prononcé au début de ces mandats et durant ces 3 années de législature sur le rôle et les responsabilités conférés par ces mandats de représentation.
C’est ainsi que ce manque de clarté dans la définition de leur mission et des objectifs a eu pour conséquence des situations paradoxales. En voici deux exemples : 
· Région de Nyon : l’institution a voté une augmentation de 25%  de son financement auprès des communes, représentant ainsi une augmentation de charge d’environ CHF 16'500.- pour la commune de Coppet. En tant que dépositaire de cette motion et également rédacteur du rapport de la commission des finances de région de Nyon, j’ai agi purement selon mon appréciation, et non selon une feuille de route ou sur une indication de mon Conseil communal. Est-ce normal ?

· APEJ : l’APEJ gère un budget d’environ CHF 18 millions qui est près de 3 fois supérieur à celui de la commune de Coppet (CHF 5 Mio). Ce budget augmente de façon importante au fil des années. Une hausse de 22% des charges a été constatée lors du budget 2024 par rapport à 2022, représentant une augmentation de charges de CHF 3'000'000.- en deux ans. Est-ce normal que nos délégués votent de telles augmentations de charges sans que notre conseil en ait la moindre idée ou qu’il n’ait pu, à tout le moins, en être informé et en discuter ?

Les déficits de communication, de transparence et de fonctionnement ont été pris au sérieux au niveau cantonal. La Cour des comptes s’est saisie du dossier des associations de communes et a rédigé un rapport[footnoteRef:1] complet à ce sujet. Ce dernier émet 7 recommandations. Une de ces recommandations traite directement du rôle des délégués. La Cour constate que « pour être efficace cette délégation doit être cadrée ». Elle prévoit à ce titre qu’« Une clarification des rôles et des reponsabilités des délégués communaux dans les organes des associations s’avère indispensable » en ajoutant que « tout délégué au conseil intercommunal devrait comprendre les attentes de sa commune par rapport à sa mission » (recommandation n° 4). [1:  http://www.publidoc.vd.ch/guestDownload/direct/38.%20Rapport%20final%20Cour%20Comptes%20-%20AC%20vaudoises.docx.pdf?path=/Company%20Home/VD/CHANC/SIEL/antilope/objet/CE/Communiqu%C3%A9%20de%20presse/2016/11/604682_38.%20Rapport%20final%20Cour%20Comptes%20-%20AC%20vaudoises.docx_20161123_1300689.pdf] 

Ainsi, en se basant sur les différentes expériences que nous avons pu avoir lors de cette législature et sur l’audit de la Cour des comptes de l’Etat de Vaud, il nous semblerait important que notre règlement communal réponde plus clairement aux questions suivantes :
· Quel est le cadre précis du mandat de délégation ? 
· Pour quelle mission et pour quelles attentes ?
· Un acte formel de délégation est-il prévu et sous quelle forme ?
· Quand et comment sont transmis les attentes et objectifs de la commune auprès des délégués (Recommandation n°4 CC) ?
· Les délégués auprès d’un Conseil intercommunal ont-ils une relation avec nos commissions permamentes des finances et de gestion ? 
· Un rapport écrit des délégués au Conseil est-il prévu ? Sa fréquence, à quel moment et pour quels objets ? 
· Est-il possible d’ouvrir un point à l’ordre du jour permettant aux Conseillers communaux de poser des questions et de faire également des propositions aux délégués ?
· Un vote consultatif du Conseil sur des objets essentiels est-il possible ?
Considérant ce qui a été présenté, les soussignés déposent la présente motion et demandent :
· que cette dernière soit renvoyée à une commission ad-hoc qui sera chargée de rapporter sur la question de sa prise en considération (art. 94 al. 2 let. B de notre règlement) :




Vincent Moret




